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BREVET PROFESSIONNEL RESTAURANT 
Session 2006 

Epreuve E3 : GESTION APPLIQUEE 

Durée : 2 heures Coefficient : 2 

SESSION JUIN 2006 

BREVET PROFESSIONNEL RESTAUIUNT 
Epreuve E3 : : GESTION APPLIQUEE 

Durée : 2 heures Coe.fficient : 2 SUJET 



Sujet : Restaurant « Les Petites Chinoiseries » 

Ce sujet comporte trois dossiers indépendants les uns des autres. 

Vous répondrez sur le sujet qui sera rendu dans son intégralité et agrafé dans une feuille de 
copie d’examen, modèle Éducation Nationale, sous la bande d’anonymat. 

La calculatrice autonome sans imprimante et sans dispositif de communication externe est 
autorisée (circulaire no 99-186 du 19/11/99). 

Les Petites Chinoiseries 
Restaurant 

6, avenue des Fleurs 
06200 Nice 

R.C.S. Nice B 210 865 215 
Siret: 210 865 215 11198 

S.A.R.L au capital de 20000 e 

Gérant : Monsieur Souchi 
Capacité maximum : 120 couverts 

Exercice comptable : du 1” janvier au 31 décembre 

Afin de tester vos compétences en gestion et dans le but d’une éventuelle embauche après votre 
apprentissage, votre employeur, Monsieur Souchi, vous demande de traiter les dossiers suivants : 

DOSSIER No1 Les écarts 16,5 points 

DOSSIER No2 Les soldes intermédiaires de gestion 13,5 points 

DOSSIER No3 Le contrat de travail 10 points 

Vous travaillez dans cette entreprise en qualité d’apprenti. 
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Dossier WI : Les écarts 

Monsieur Souchi vous charge d’organiser un repas chinois pour 120 personnes le 20 juin 2006. 

Ce repas sera composé entre autre d’un potage au ma% et aux crevettes et de crevettes frites au 
cinq parfums. 

Vous disposez dans le document 1 de la liste des ingrédients indispensables à la préparation de ces 
deux plats et dans le document 2 d’un extrait de la facture adressée par notre fournisseur de 
crevettes roses. 

DOCUMENT 1 : Ingrédients nécessaires 

Crevettes frites au cinq-parfums 
Pour Spersonnes 

l 4 cuillères à soupe de farine 
l 1 cuillère à café de levure chimique 
l 1 pincée de sel 
l ‘/2 cuillère à café de cinq-parfums 
l 1 morceau de gingembre haché 
. 1 œ uf 
l 5 cuillères à soupe d’eau 
l 500 g de crevettes roses 
l huile à friture 
l ciboulette ciselée 
l rondelles de citron 

Potage au maïs et aux crevettes 
Pour 4 personnes 

a 2 cuillères à café de gingembre haché 
l 1 cuillère à soupe de vin blanc sec 
l 250 g de crevettes roses 
l 90 cl de bouillon de poulet 
l 1 boîte de maïs 
l sel 
l 50 g de jambon maigre 
l 1 cuillère à soupe de ciboulette ciselée 

DOCUMENT 2 : Extrait de la facture 

Poissonnerie Homego 
1, rue des Patons 
06100 Nice FACTURE A 581 Restaurant Les Petites Chinoiseries 

6, avenue des Fleurs 
06200 Nice 

Désignation unité Quantité Prix unitaire TTC Montant 

Crevettes roses Kg 24 18 432 
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Monsieur Souchi vous demande d’étudier les écarts sur les crevettes roses uniquement : 
g# 

r 

NOTE 
Le prix unitaire prévu est de 20 ê TTC le kilo. 
Nous avons utilisé 7.5 kg de crevettes rosespour réaliser le potage au maïs et aux 
crevettes, et nous avons utilisé le reste des crevettes roses pour préparer les crevettes 
jï-ites au cinq-par-ms. 

TRAVAIL À FAIRE : 

À L’aide des documents 1 et 2, répondez aux questions ci-dessous : 

1. Combien avons-nous acheté de crevettes roses ? 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2. Combien de crevettes roses avons-nous utiliséespourpréparer : 

l le potage au mais et aux crevettes l .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

. . . 

. . . 

......... 

......... . . . . . . . . . . . . . . . . 

l les crevettes frites au cinq-parfums . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . * . . . . . . . . . . . . . . . . 

3. Calculez l’écart global sur crevettes roses pour chaque plat en complétant les deux 
tableaux de I’AMVEXE I. 

4. Analysez 1 ‘écart global pour chaque plat en écart sur quantité et en écart sur prix, 
complétez I’AMVEXE 2. 

5. Commentez les différents écarts sur crevettes pour ces deux plats : 

l lepotage au maïs et aux crevettes ......................................................................... 

.................................................................................................................... 

.................................................................................................................... 

.................................................................................................................... 

l les crevettesfiites au cinq-parjùms * . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

......................................................................................................... ........... 

.................................................................................................................... 

.................................................................................................................... 
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ANNEXE 1: ÉCART MATIÈRE 1 

NOM DU PLAT : Potage au maïs et aux crevettes 

ÉCART MATIÈRE 

Réalisation Prévision Écart global 
Produit Qumtité z;e coût Quantité Prix coût 

réelle total réel prévue unitaire total Coût réel - 
réel prévu prévu coût prévu 

Crevettes 
roses 

NOM DU PLAT : Crevettes frites au cinq-parfums 

ÉCART MATIÈRE 

Réalisation Prévision Écart global 
, 

Produit Quantité zf:e coût coût Coût réel - 
réelle réel total réel 

Quantité zzie 
prévue total 

prévu prévu coût prévu 

Crevettes 
roses 
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ANNEXE 2 : ANALYSE DE L’ÉCART MATIÈRE 

NOM DU PLAT : Potage au maïs et aux crevettes 

Écart sur quantité Écart sur prix 
Produit Diffhnce Prix unitaire Écart sur Différence Quantité Écart sur 

sur quantité prévu quantité sur prix réelle prix 

Crevettes 
roses 

NOM DU PLAT : Crevettes frites au cinq-parfums 

Écart sur quantité Écart sur prix 

Produit Différence Prix unitaire Écart sur Différence Quantité Écart sur 
sur quantité prévu quantité sur prix réelle prix 

Crevettes 
roses 
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Les informations comptables sont les suivantes : 

Dossier n’2 : Les soldes intermédiaires de gestion 

À la suite de la premi&e année d’activité, Monsieur Souchi vous demande d’analyser les résultats 
obtenus, de les comparer avec les prévisions 2006 et de calculer les différences. Pour ce faire, vous 
complétez le tableau des Soldes Internkliaires de Gestion en ANNEXE 3. 

Charges exceptionnelles O£ 4 500,oo e Valeur restante de l’ancienne caisse 
enregistreuse 

ANNEXE 3 

TABLEAU DES SOLDES INTERMÉDIAIRES DE GESTION 

Prévision Réalisation Différence Différence en % 
2006 2006 en £ de la prévision 

ChifEe d’affaires hors taxe 
- achats consommés 
= Marge Brute 
- charges externes (loyer compris ) 
= Valeur Ajoutée 
- Impôts et Taxes 
- Charges de Personnel 
= Excédent Brut d’Exploitation 
- dotation aux amortissements 
= Résultat d’Exploitation 
- charges financières 
- charges exceptionnelles 
= Résultat de 1’Exercice 
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Commentez les différences constatées sur : 

- le chifTre d’affaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

- les achats * . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

........................................................................................................................ 

- la marge brute : ................................................................................................... 

......................................................................................................................... 

- les charges de personnel .......................................................................................... 

......................................................................................................................... 

- l’excédent brut d’exploitation : ................................................................................ 

......................................................................................................................... 

- le résultat de l’exercice : ........................................................................................ 

Dossier no3 : Le contrat de travail 

A partir de vos connaissances et du document 3, répondez aux questions suivantes : 

1. La législation du travail en France est différente sur de nombreux points de celle de 
Grande-Bretagne. Complétez le tableau de comparaison en ANNEXE 4. 

2. Quel est le point commun entre la France et la Grande-Bretagne depuis le Ol/lO/OS ? 

......................................... ............................................................................... 

........ .............................................. .................................................................. 

3. Le salaire versé par l’employeur en Grande-Bretagne est « net d’impôt H. Que signifie 
cette expression ? 

.......................................................... .......................... .......... .......................... 

............................................................................... ......................................... 

.............................. ............................ .......... .................................................... 
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DOCUMENT 3 

Droit anglais et contrat de travail 
LE B.A. - BA de ce qu’il faut absolument connaître 

Le marchk du travail en Grande-Bretagne est libéral. Cela se ressent nécessairement dans la relation 
employeur-employé. En pratique, il est assez fréquent qu’un hôtelier ou un restaurateur séduit par la 
candidature d’un jeune professionnel se contente d’un engagement oral et le fasse travailler un ou deux jours 
à l’essai et non rémunére. Si l’essai est concluant, vous êtes embauché souvent oralement. Ce n’est qu’au 
bout de deux mois que l’entreprise est dans l’obligation de vous remettre un contrat (Written Statement) 
valant contrat de travail. (. . .) 

A cet égard, sachez que sur une moyenne de trois mois, la durée maximale de travail est fixée à 48 heures par 
semaine. Cela signifie que certaines semaines, vous pouvez travailler bien plus que 48 heures. En outre, 
l’employeur peut vous faire signer une dérogation pour s’autoriser à dépasser cette limite de 48 heures. De 
conception libkrale, le droit du travail anglais veut permettre à celui qui souhaite travailler plus de le faire, 
sans pour autant autoriser les abus. Ainsi, sachez que, légalement, vous avez le droit de ne pas signer la 
dérogation. Mais, en pratique, si vous refusez de signer une dérogation ou de travailler plus de 48 heures par 
semaine, il est fort possible que l’employeur mette fin à votre expérience dans son établissement. 
(...) 
Quant aux heures supplkmentaires, elles peuvent être payées sans majoration de salaire. Enf!in, vous avez le 
droit à 11 heures de repos entre deux journées de travail et à une pause de vingt minutes au bout de 6 heures 
de travail consécutives. 
(-**) 
Votre salaire ainsi que la pénodicité à laquelle il vous sera versé : 
- soit vous avez moins de 22 ans, votre salaire minimum ne doit pas être inférieur à 4.10 livres par heure, 
- soit vous avez plus de 22 ans, ce taux horaire minimum passe à 4.85 livres par heure. 

A partir du 1” octobre 2005, ces taux horaires de salaire, qui sont l’équivalent du taux horaire du SMIC en 
France, passeront respectivement à 4.25 et 5.05 livres. Quant au paiement du salaire, celui-ci s’effectue à la 
semaine ou au mois, selon les établissements, sachez que ce n’est pas parce qu’il est effectué en liquide qu’il 
n’est pas déclare. Dans toua les cas, vous devez recevoir chaque mois une feuille de paie, récapitulant le 
salaire perçu dans le mois et les taxes appliquées. 

Sachez enfin que le salaire versé par l’employeur est net d’impôt car l’impôt sur le revenu est prélevé à la 
source, selon un taux qui varie en fonction du montant du salaire annuel brut. Cette taxe est prélevée sur 
votre salaire chaque mois. 

Vos congés payés : vous avez le droit à 4 semaines de congés payés par an. En outre, ces jours de congés 
payés peuvent inclure les jours feries locaux. Ceux-ci sont au nombre de 8 dans l’année. 
Si votre employeur ne vous remet pas tout de suite un contrat de travail, demandez une attestation d’emploi 
qui vous permettra de vous faire enregistrer auprès des diffé-rents organismes administratifs britanniques 
auxquels vous aurez à faire lors de votre installation (pour l’ouverture d’un compte en banque, propriétaire 
pour louer un logement, services sociaux de la santé pour la protection sociale locale.. .). 

D’après un article du journal 1 ‘hôtellerie restauration No2939 
(du 25 Août 2005) 

1 livre = 1.45 eau 18/10/05 
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ANNEXE 4 : Tableau de comparaison entre le droit du travail anglais 
et le droit du travail français 

La période d’essai 
est- elle rémunérée ? 

Grande-Bretagne France 

Le contrat de travail 
est- il écrit ? 

Les heures supplémentaires 
sont-elles majorées ? 

Quelle est la durée annuelle 
des congés payés ? 
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Copyright © 2026 FormaV. Tous droits réservés. 
 
Ce document a été élaboré par FormaV© avec le plus grand soin afin d’accompagner 
chaque apprenant vers la réussite de ses examens. Son contenu (textes, graphiques, 
méthodologies, tableaux, exercices, concepts, mises en forme) constitue une œuvre 
protégée par le droit d’auteur. 
 
Toute copie, partage, reproduction, diffusion ou mise à disposition, même partielle, 
gratuite ou payante, est strictement interdite sans accord préalable et écrit de FormaV©, 
conformément aux articles L.111-1 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. 
Dans une logique anti-plagiat, FormaV© se réserve le droit de vérifier toute utilisation 
illicite, y compris sur les plateformes en ligne ou sites tiers. 
 
En utilisant ce document, vous vous engagez à respecter ces règles et à préserver 
l’intégrité du travail fourni. La consultation de ce document est strictement personnelle. 
 
Merci de respecter le travail accompli afin de permettre la création continue de 
ressources pédagogiques fiables et accessibles. 


